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Certains emplois nécessitent la maîtrise des compétences techniques indispensables au poste 
proposé. Un candidat performant dans une entreprise ne le sera pas automatiquement dans la 
vôtre. 
 

 
Contrôle de références et d’expérience  
 

 
Les expériences professionnelles précédentes de votre futur 
collaborateur vous apportent une information précise sur l’environnement technique 
ou managérial dans lequel il a réussi, sur sa maturité professionnelle (responsabilités 
réelles exercées, autonomie, prise de décision, relationnel, contexte de travail…)  
 
 
Le contrôle de référence nécessite une approche adaptée des employeurs précédents, 
pour obtenir les informations pertinentes concernant les périodes travaillées et les mis-
sions exercées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Qualification des compétences professionnelles  
 

Le consultant PROJECT, reçoit votre futur collaborateur pour évaluer ses 
compétences professionnelles. 
 
Il affinera, durant l’échange, l’information obtenue par contrôle de références et mettra 
les compétences et capacités du candidat en perspective avec vos attentes, 
notamment en termes techniques et relationnelles.  
Après présentation des critères liés à votre poste, le candidat doit, dans le cadre de 
l’entretien, se positionner, argumenter précisément ses atouts et mesurer sa future 
contribution à votre entreprise. 
 
Une note de synthèse reprend les points clés de la qualification. 
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